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Application de la RT 2012

 En vigueur pour les logements situés en 
zone ANRU au 28/10/2012;

 Pour les logements hors zone ANRU, 
au 01/01/2013.

 Contrôles en forte hausse sur la 
thermique et la ventilation.
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Campagne d'information

 Des réunions à destination des 
professionnels de la construction, sur la 
RT 2012, avec un rappel sur les enjeux 
de la QAI :
 organisées par les DDTM à Lille et Arras
 interventions à l'ARH, l'Ordre des 

architectes, l'ENSAPL, la FFB, ...
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Le niveau énergétique des 
logements sociaux en NPdC

Logem ents ordinaires neufs financés en 2009 et 2010 selon 
la perform ance énergétique attendue
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Le coût de construction selon 
la performance énergétique

Coût de construction d'un logement familial 
neuf selon le type d'habitat et la performance 

énergétique attendue
 (logement de S.U. moyenne de 72m 2)
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